
Lâ??ONG Badil soumet le dossier des crimes israÃ©liens Ã  Gaza Ã  la Cour
PÃ©nale Internationale

Description

Dimanche 6 mars 2016

Cette semaine, le Centre de ressources pour les droits Ã  la rÃ©sidence et des rÃ©fugiÃ©s
palestiniens BADIL a remis sa premiÃ¨re demande au Bureau du Procureur de la Cour PÃ©nale
Internationale, contenant des informations relatives aux crimes de guerre et crimes contre
lâ??humanitÃ© commis par des responsables israÃ©liens de haut niveau dans le cadre de
lâ??opÃ©ration Â« Bordure Protectrice Â».

La demande, rÃ©digÃ©e par BADIL au nom des victimes palestiniennes de lâ??attaque militaire Ã 
grande Ã©chelle dâ??IsraÃ«l sur la bande de Gaza Ã  lâ??Ã©tÃ© 2014, se focalise sur les crimes
internationaux concernant le dÃ©placement forcÃ© de Palestiniens qui, au plus haut des hostilitÃ©s,
Ã©taient au nombre dâ??un demi-million de personnes.

Dâ??aprÃ¨s lâ??article 49 de la quatriÃ¨me convention de GenÃ¨ve et la rÃ¨gle 129 du droit coutumier
international du CICR, il est strictement interdit Ã  une puissance occupante de transfÃ©rer de force la
population civile dâ??un territoire occupÃ© ; câ??est-Ã -dire, de retirer de force des personnes de chez
elles et de leur communautÃ© pour des raisons non autorisÃ©es par le droit international. La mÃªme
interdiction se trouve dans le statut de Rome de la Cour pÃ©nale internationale, Ã  la fois comme crime
de guerre et comme crime contre lâ??humanitÃ©.

MalgrÃ© que le dÃ©placement forcÃ© soit souvent un rÃ©sultat naturel dâ??un conflit armÃ©, en
adoptant des pratiques de guerre manifestement illÃ©gales conduisant naturellement Ã  un
dÃ©placement massif forcÃ©, ainsi quâ??en ne fournissant pas dâ??espaces humanitaires
protÃ©gÃ©s pour les personnes dÃ©placÃ©es, les actions israÃ©liennes pendant Bordure Protectrice
correspondent entiÃ¨rement au crime international de transfert forcÃ©. Sur cette base, BADIL a fourni
au bureau du Procureur des informations suffisantes, Ã©tablissant une base raisonnable permettant de
croire que les responsables israÃ©liens ont supervisÃ© des dÃ©cisions illÃ©gales correspondant Ã  du
transfert forcÃ©, un crime de guerre et crime contre lâ??humanitÃ©.
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Dans le cadre de son examen prÃ©liminaire en cours, dÃ©butÃ© en janvier 2015, le Procureur
considÃ©rera si lâ??information quâ??il a reÃ§ue atteint les seuils respectifs requis pour sa
compÃ©tence et lâ??admissibilitÃ©, mÃ©ritant ainsi le dÃ©but dâ??une enquÃªte formelle. La
question sera aussi posÃ©e de savoir si une telle enquÃªte serait dans lâ??intÃ©rÃªt de la justice.

La ferme croyance de BADIL et dâ??autres grandes organisations des droits humains est que ces
questions ont reÃ§u une rÃ©ponse affirmative exhaustive, la demande de BADIL sâ??ajoutant Ã  un
dossier vaste et mÃ©ticuleusement documentÃ© de crimes internationaux perpÃ©trÃ©s par des
citoyens israÃ©liens non seulement dans la bande de Gaza, mais dans lâ??entiÃ¨retÃ© du territoire
palestinien occupÃ©.

Le Bureau du Procureur Ã  remerciÃ© BADIL pour la soumission du dossier et pour les tÃ©moignages
fournis, et a discutÃ© de moyens par lesquels BADIL pourrait assister la Cour pendant lâ??examen
prÃ©liminaire en cours. Dans ce but, BADIL a promis son soutien permanent au travail de la Cour.
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